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SIGNALER UNE ERREUR SUR CETTE PAGE

TRANSPORT, VILLE DE ROANNE

Un accord a été trouvé avec l’association Sécurité et promotion du cyclisme en
roannais : désormais les cyclistes pourront circuler dans les deux sens, uniquement de
19h à 9h. Une tolérance sera accordée pour les riverains qui habitent les rues
piétonnes et qui souhaitent rouler en vélo dans la journée pour autant qu’ils roulent
au pas, qu’ils ne gênent pas les piétons qui restent prioritaires) et qu’ils soient porteurs
d’un badge spécifique, délivré par la police municipale.
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

ROANNAIS AGGLOMÉRATION
63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

.
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